
ANNEXE L LJ~ 1~0 TE I - ~lé '"'rit s su1· l e sq u<:: ls se base 1' analys e de la 
conjoncture. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

1. Augmentation de la. proquçtion inaustri elle 
Des signes de reprise de manifestent dans les principaux pays capitalistes. 

a) Aux ~tats-Unis 
Le produit na tion2.l brut ré el a progressé de 9 , 4- % pendant le premier 

semestre 1972 (l~ progression la plus rapide depuis 1964). En juillet, 

l 'indice de la production industri elle dépassait de 6 % son niveau de 

juillet 1971. 
NB toutefois : 
1) Ce re.dr0ssem,,nt a été stimulé par un recours accru au crédit encou

ragé par l'ad~inistration Nixon afin de créer un climat favorable en 

prévision des élections présidentielles . Le volume des fonds d ' Etat 

détenus ps.r les banq_ucs d ' emission ont augmenté de plus de 5 mil

liards de dollars depuis un an et le déficit budg€taire atteindra 

probablement 35 milliards de dollars . 
2) ~algl~accroissement d'activité, l'industrie ne tournait qu'à 79 % de 

sa capecit8 en juin 1972 - avec de fortes diff~rences selon les sec-

teurs . 
3) Le chômage n'a pas sensi ble".l1cnt dio.inué et atteint encore 5, 5 % de l a 

population active d ' après les chiffres (notoirement sous - esti:nés ) de 

l'adminibtration . 
4) Le déficit Je la balance des paienents reste considérable : de 4 à 

5 milliards de dollars pendant le premier semestre 72 et l'un e des 

causes essentiel l es de ce déficit - les investissements des sociétés 

américaines à l'étranger- persist e : ils atteindront 13 milliards en 

1972 et les progr9 ·:rr1es des firmes pr évoient des chiffres identiques 

pour 1973 et 1974 . 

b) Dans la C.E.E . : la production a ~galem ent augmenté de façon sensible, 

surtout en Allemagne et en Frruics . 

c) En Belgique : l 'index global de la rroduction industrielle Agefi fait 

apparaître une progression de 3 % par rapport à l'année précédente pour 

les ?premiers mois de l'année (indice moyen 243 , 3 en 1972; 235,7 en 71). 
D' après les indices bruts de la production industrielle de l'INS , la 

progression dépasserait même les 5 % pour l 8S 5 premiers mois de l ' an

née (6% si on inclut la construction) . 
Cette progression d~ l'activité est confirmée par l ' augmentation de la 

production d ' électricité : 11% de plus que l ' année précédente pendant 

le premier semestre de 1972. . .. / ... 



2 . Différences selon les industries : 

- .Dans les charbonnages (qui n'occupent plus que 34 . 000 mineurs) la produc

est à peu près identique à celle de l'année précédente: 6 . 342 . 000 tonnes 

pendant les 7 1•remiers mois de 1972 contre 6 . 393 . 000 tonnes en 1971. 

- Dans la sinérurgie, la progression est sensible : 8 . 280 . 000 tonnes 

d ' acier brut pendant les 7 premiers mois de 1972 contre 7 . 622 . 000 tonnes 

en 1971 , soit une augmentation de 8,6 %. 
- Dans les fabrications métalliques (secteur important puisqu'il occupe 

près de 330 . 000 salariés et appointés) les livraisons ont augmenté de 16% 
en prix courants pçndant les 5 premiers mois de l ' annéG . Les progrès sont 

surtout sensibles dans l ' assemblafG automobile (493 . 359 véhicules pendant 

le premier somestre 1972 contre 485 . 760 en 1971) ainsi que pour la techni

que électrique et lçs biens de pr8mière transformation . 

- Dans l ' industrie chimique, la production des 5 premiers mois de l'année 

dépasse de 10 9 6 % cella de 1971 . 
- Dans le textile, elle la dépasse de près de 5 %. 
- Pour le ciment, la production du premier semestre 1~72 dépasse de 4,3 % 
celle de 1971 . 
- Dans l'industrie pltroliero, la quantit~ de brut utilisl a augnienté de 

16 % pendant le premier semestre 1972 (20 , 3 millions de tonnes contre 17,7 

millions de tonnes) . 

3 . Différences selon les régions 

Si on observe une tendance g~n(rale à l'accroissement de la production , 

les rythmes do progression different selon les régions: pendant le 4 pre 

miers mois de l ' annLe, la production industrielle a augmenté de R, 3 % n~~~ 
les régions flamand"s, mais sculeIJtent de 1,7 % dans les régions wallonnes 

et de 1 , 9 % dans la récion bruxellcis8 . (Si on inclut la construction , 

l ' accroisse~~nt s ' élev~ respective~ent à 7 , 5% , 2 , 1% et 0 , 9%) 
Cette différence des rythmes d'accroissement accentue une tendance qui 

se manifeste Aepuis plusieurs années: de 1964 à 1971 , les indices bruts de 

P~oduction industrielle ont augmenté de 47 , 6 % dans les rlgions fl&~andes. 
mais seuleill8nt de 16,6 % dans 1 s régions w&llonnes et de 12 , 9 % dans la 

région do Bruxelles . 

Ce déséqulibre est particulierement brutal dans certains secteurs: si 

la production charbonniere globale esL restée presque identique ~ celle 

de 1971 pendant le premier semestre 1972, elle a au~nenté de 5, 1% dans l e 

•o•/ .. ,. 



3. 

bas'sin de Campine, mais diminué de 14 , 5 % dans le bassin liégeois et de 

8 ; 2 % dans l~ Hainaut . Le plan de fermetures élaboré par le ministere 

des Affaires éc0nomiques pour 1972- 73 prévoit du reste la suppression de 

6 . 700 emplois dans les bassins du Sud et d ' environ 1 . 000 emplois dans le 

Lin bourg . 

4 . Eléments favorisant la repris e 

A. !~~~~!~!~2~-~~-!~-~~~~~~~-~!!~E~~~E~ 
Pendant lés 6 prel2l.iers mois 1972, l8s exportations ont progressé de 

12 , 4% en valeur nominale par rapport au 1er semEstre 1971 (336 mil

liards de francs contre 295 , 2 milliards) . 
N. B. Cette progression provient en' ordrG principal des ventes aux autres 

pays de la CEE qui absorbent à ~résent 69 % des exportations de 

1 1 UEBL . Fendant le premi~r ser:wstre 1972, les exportations vers ces 

pays ont augmGnté de 14,2 7~ . 

Les exportations vers le Royaunc Uni ont aussi augmenté tandis que 

celles destin8es aux Etats - Unis dininuaient légèrement . 

Les 0xp0rtations vers les ~ays du Cooecon ont légerenent augmenté 

mais leur montant rest0 modeste : 1 , 7 % du total . 

B. ~~g~~~!~~~~~-~~-!~-~~~~~9~-~!~E~~~E~ 

a) conso:-i.~at ion Jr i véc 
La rerrise ~ Ég2ltment étf stinul8e par un accroissement d0 la 

cons.:œ::atl on pr ivéE:. . 
Les indices de l' n~s f 1J:nt ar;paraî tre une augmentation sensible du 

chiffre ' affaires aussi bien dans le petit comnerce de détail que 

pour lt:JS grands ::::_a~asins . Ceci aussi bien pour 1es dépenses couran

tes des ni6nages que pour les achats de biens de consommation du

rables , articles ménagers, appareils élt:::ctroniques , etc . 

Le nonbre dt. voitures neuves irunatriculées a aussi progressé 

211. 416 véhicules im1:iatriculées pendant les ? premi ers mois de 1972 , 

soit 31 , 6 % de plus qu ' en 1971 (160 . 680) ce qui rattrape et au- de l à 

la bais e.t::: d.e 12 % surv(:;nue en 1971 , en grande partie à cause de 

l ' introduction de la TVA . 
Cette progression de 12 consohl!nation a été rendue possible pQr un 

accroisst; en du ouvsir d' ac. at de Li population , notamwent par 

UTiê uug un~a~ion de l~ masse salariale . 
• • • / e • • 



4 .. 

D'après la Banque nationale, les salaires moyens bruts ont augmenté de 

pr€s de 12% entre juin 1971 et juin 1972 . La hausse des prix et la non

indexat ion des barèmes fiscaux a certes absorbé les trois -quarts de cette 

augmentation nominale, mais il n'en subsiste pas moins une augmentation 

du pouvoir d'achat d ' environ 3% qui a favorisé la reprise . 

b) Logements et travaux publics 

Les mesures d ' encouragement prises en faveur du logement ont eu certains 

effets; pendant lé-.s six premiers nois de l'année, les carnets d ' ordre se 

sont regarnis pour ln construction de maisons individuelles et , dans une 

mesure moindre , pour celle des r.1aisons en s{rie . lVlais ils ont continu8 à 

se dégarnir pour la construction de buildings . 

Pendant lE:8 2 premiers Tiois Je l ' année , 6. 830 logements nouveaux ont été 

commencés, chiffr8 nettemsnt plus él~vé qu ' en 1970 (4 . 031) ou en 1971 
( 3 . 5 93) . Sur ces 6 . 830 nouveaux logements , 4 . 709 se trouvaient en :E'landre, 

1 . 423 en Wallonie et 698 à Bruxelles . 

Les commandes publiques ont de leur côté stabilisé à un niveau assez éle 

vé les travaux de génie civil, les travaux routiers surtout. 

5 . Elénents de pr8carité de la reprise 

a) Faiblesse d0s investissements industriels 

Le rythme d ' ~xpansion d~ la demande totale est jusqu ' ici resté modéré du 

fait qu' iJ. n ' y a ::>as encor0 de reprise des investissements des entreprises . 

D'après une enqutte de la Banque nationale sur les invçstissements décidés 

pour 1972, ceux-ci seront probablem~nt inférieurs (de 4 à 7 % selon le 

mode de calcul) à c~ux de l'an dernier . 

La demandE; des bi~ns d'équipement reste par conséquent hésitante, c e qui 

entraî ne une baisse des ordrGs dans plusieurs branches des fabrications 

métalliques où l e total des co::-1mandes inscrites pendant l es 4 premiers 

mois de l' ~nnée ont diminué de 2 % ~prix constants et seulement augmenté 

de 2 % à prix courants par rapport à 1971. 
La durée moyenne assurée de l ' activité dans l'industrie manufacturière 

n'augmentt~ du reste que: lenter:ient: après être descendue à 3 , 77 mois (jan

vier 1972), elle s'est stabilisée à 3 ,80 mois (nai et juin 1972), ce qui 

est inférieur à il y a un an (4 , 21 mois en juin 1971) . 
• 0 • / ••• 



b) ,~E~~§E~!~-~~-~~-~~!~§!~~~-~~-~~E!~~~~~-~~~~~!E~~~ 
Certaines industries dont l'activité s'est rcdresséG ne verront p~s forcé
ment leur situation s 'anéliorer au même ryth1:ie par le sui te . Le cas de la 

sidérurgie est typique . 
Comme le constate le d<:;;rnicr rapport du Groupement des Hauts E'ourneaux et 
.Aciéries belges, "la moill<mre tenue du marché sidérurgique rest1:; essen
tielleCTent précaire et ne se maintiendra que pour autant qu'une politique 
de modération dans la 2roduction soit poursuivie par les producteurs de 

la Communauté" . 
Or les producteurs européens semblent de nouveau engagés dans une course 
aux investissements qui risque d'aboutir à un suréquipement qui réduira 
fortement la r8ntabilité des entreprises: l~s projets en cours d'exécu
tion porteront leurs capacités à 163 r:lillions de tonnes d'acier brut en 
1972 , soit 60 % de plus que la production de l'an dornier . 

6 . Persistance du chômage 

Malgré le redressement de l'activit{ économique , le nombre de chômeurs 
continue à dépasser nettem~nt le chiffre de l'an dernier . 
Jusqu'en avril 1972, l'écart a continué à se creuser . Par la suite, il 
c'est légère~ent atténué mais en juin 1972, on comptait encore 15.000 
chômeurs complets ·le plus qu'un an plus tôt ( 78 . 538 con trç 62 . 800) et cet 
écart est pass€ à 16.350 en juill8t (82 . 845 contre 66 . 500) . 
Cette tendance S8 constate dans prcsqut toutes les industries . Dans les 
fabrications m6talliques, par exemple, l'emploi a diminué de 2 % pendant 
que les livraisons augm~ntaient de 16 %. Il en est allé de même dans le 
textile et dans l'industrie du verre, le nombre d ' ouvriers occupés est 

passé de 21.600 à 20 . 400 entre avril 1971 et avril 1972 . 

Pour le chômage égale~cnt, la situation diffère selon les régions . En 
janvier 1972, la Flandre coi.aptai t enco.ce 3 . 091 chômeurs de plus que la 
Wallonie . Depuis lors, la proportion s'est inversée et , en juin 1972 , la 
·wallonie co_,1ptait 2 . 337 chÔ'"'(.mrs de:; plus qus les régions flamandes . En 
juillet 197 2 , le taux do chômage ét g,i t de 5 , 2 % on ir.1alloni e, de 3, 2 % en 

Flandre èt de 2,4 % à BruxeJles . 
Le chômage des jeunes (de :110ins dl;; 25 ans) est Cèlui qui a continué à 
s ' accroître le plus et, en pourcentare il a avancé un peu plus en Wallo -

nie . 
Le niveau du chômago est particulièrement inquiétant dans la région lié
geoise oà on comptait 14.630 ch meurs compl~ts en avril 1972 , soit 17,5 % 
du total des chômeurs du p8.ys - CE:; qui représente; un taux de chômagG de 
9 , 2 "/o . • • • / ••• 



6. 

1: Finances publiques 

Outre les indications contenues dans la note que j'ai rédigée pour le BP 
le 10/8/72, on peut constater que, bien que les recettes fiscales aient 
dépassé de rlus de 4 milliards pendant les 7 premiers mois de l'année, la 
situation des finances publiques reste mauvaise. 

(NB que cette plus-value est plus apparente que normale . ~11e provient 
pour l'essentiel d'un afflux exceptionnel de versements anticipés 
d'impôts effectués en juillet (près de 35 milliards) que les contri
buables ont le plus souvent empruntés aux bancuespour bénéficier de 

la baïsse du taux d'intérêt . ) 

L'impasse budt;6taire -la différence entre les recettes et les dépenses 
ordinaires- a atteint 32,7 ~illiards pendant le premier semestre 1972y le 
double de l' "iL.passe 11 du pr~m .rnr semestre 1971 ( 15 milliards) . 
Le gouvernement a dès lors continué à recourir dans une mesure importante 
à l'emprunto la Dette publique consolidée a augmenté de 41,6 milliards 
pendant les 7 premiers mois de 1972 (de 52 ~illiards en réalité car il 
faut ajouter les emprunts des Intercommunales routieres) . 

8 . Incertitudes mon~taires 

Cf Bulletin hebdomadaire de la Kredietbank du 18/8/72 qui constate 
qu'en plus des rythmes inquiétants de l'inflation, "les prévisions con
joncturelles assez optimistes, qui sont applicables non seulement à la 
Belgique, mais aussi aux autres pays de la C~~, peuvent évide~'lIIlent être 
compromises par l' ag·gravation du malaise monétaire" . 
Un an aprL.s la mise en oeuvre du "xlan i~ixon" (15 ao-0.t 1971), aucune solu
tion n'a été trouvi§f; à la crise monétaire internationale . Au mêiile titre 
que les autres pays de la CEE, la Belgique continue à soutenir le cours 
du dollar inccnvertible . De ce fait, la Banque nationale détient (21 août 
1972) pour plus de 3 milliards de frs . de dollars non couverts contre 

les risques de chan[,;:; . 

27/8/72 
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NOTE II . PLANS DE LA C . E . E . ET EFFETS Ei-1 BELGIQUE 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- =-=- =- (P . Joye) 

Cette question n'a pas une importance primordiale à l ' heure actuelle 

car il est douteux que les effets des plans éventuels de la CEE se 

fassent beaucoup sentir en Belgique dans les mois qui viennent . 

Quant à l'élargissement de la CEE (Grande - Bretagne , etc . ) , il n ' entrai

nera pas non plus beaucoup de conséquences dans l'irnm{diat car il fau 

dra plusieurs annses de "phase transitoire" avant qu'il n ' exerce tous 

ses effets . l'out au plus accentuera- t - il sans doute la tendance à la 

concentration et à la création de soci6tés multinationales européennes . 

(Cf la création récente d'un trust européen du tabac englobant la 

Tabacofina) . 

Jusqu'ici, les pouvoirs réels de la Commission de la CEE sont encore 

assez restreints et c'est seulement en matière agricole que les déci 

sions con.munautaires sont vraiment déterminantes . 

- Mais l'agriculture ne joue plus qu'un rôle marginal dans l ' écono

mie belge (les af-"riculteurs !1e représentent même plus 5 % de la 

population active). 

- En fait, une des seules décisions communautaires qui ait eu des con

séquences vraiment importantes en Belgique ces dernières années est 

l'introduction de la TVP. (bncore faudrait - il voir si la TVA a été in

staurée uniquement pour appliquer une décision prise à l ' échelle de la 

CBE - et si ce n ' était pas auGsi et mêrne surtout parce que la TVA fa

cilite la détaxation des exportations et des investissements) . 

- A part cela, les interventions de la C~E dans les affaires belges 

ont été rares et leur portée limitée . 

(C ' est ainsi qu ' en avril 1972, une intervention de la Commission de 

la CEE a amené le gouvernement belge 9. modifier quelque peu la loi 

Leburton sur l'expansion économique qui accordait des "aides à fi

nalité régionale" à pratiquement toutes les régions du pays , ce 

qui est contraire au Traité dE: Rcme) . 

- Le budget de la CE~ 

La CE~ s ' efforce de renforcer ses structures et d'accroître ses préro 

gatives . 

- Depuis le l:r janvier 1971, la CEE a un budget autonome . 

( j usque là , ses ressources étaient assurées par des contributions 

... / ... 



2. 

directes des Etats membres à ses diverses activités - fonctionne

ment, politique agricole, politique sociale, etc .) 

- Le budget de la ChR est alimenté : 
a) par la totalité des "prélèvements" (droits d'entrée) sur les pro-

duits agricoles importés dans la CEE; 

b) par une partie des droits de douane des Etats membres ; 

c) par une contribution budpétaire directe des Etats membres . 

- Ce budget s ' élèvera à environ 250 milliards de francs belges en 1973. 

- Mais plus de 80 % de ce budgGt est reversé aux agriculteurs europé-

ens par le canal du FEOGA (Fonds Européen d'Orientation et de Ga-

rantie Agricoles) . 
Ce système profite surtout à la France et aux Pays - Bas qui re-

çoivent de ce Fonds plus que ce qu'elles versent; 

pour la BelLique , l'opération entraine un léger déficit 

contributions Belgique à FEOGA en 1971 10 . 650 millions frs 

somGes reversées par FEOGA 9 . 420 millions frs 

- Les contributions totales de la Belgique au budget de la CE~ se sont 

élevées à 12 milliards en 1972 (5 t milliards de "prélevements" et 

droits de douane; 4 t milliards de contribution directe) 

en tenant compte des sommes reversées aux agriculteurs via F~OGA 

(de 9 t à 10 milliards), l'intervention de la Belgique dans les 

frais de fonctionnement etc . de la CEE atteint donc de 2 à 2 t 
milliards de f .b. à l'heure actuelle - ce qui ne représente qu'un 

demi· pour-cent du budget belge total . 

~~~-E~~gE~~~~-~~-!~-Q~~-~ 
Si son r~le réel est resté assez limité jusqu'ici, la CEE a depuis 

longteCTps entrepris d ' élaborer une série de projets visant g la réali

sation d'une :poli tique co;ümune: en matière économique et financie re -

régionale - sociale - technologique et scientifi ue - énergétique -

des transports, etc.etc. 
- Mais il en va ainsi depuis des années et les résultats concrets sont 

modestes jusqu'ici. 
Exemple : un des objectiîs mejeurs de la CEE est d'aboutir à une poli-

tique èQonomigue et nonétaire cor'!.!n.une (Objet fix~ par le Traité de Rome) 

- Le "pl~n ~ erner" (rapp-.:irt présenté en octobre 1970 par un groupe 

d'experts présidé par le _remier ninistre luxembourgeois Werner) 
... / ... 



fut salué comme un pas important dans cette voie . 

- Ce plan , qui prévoit une unificntion pa r étape s s ' achevant en 1980, 

devait d~buter dès janvi8r 1971 par la coordination des politiques bud

gétaires et économiques, l 'herr1onisation des poli tiques de crédit et, 

surtout, la flise en rout e d'une politique extérieure monétaire comnune . 

- aucun progrès réel n'a été fait dans ce sens et , lors de la crise du 

dollar d'aoüt 1971, l e s différents Etats oen'bres de la CEB réagirent en 

ordre dispersé . ~uand ils parvinrent finalement à adopter une attitude 

commune face aux Etats- Unis , ce nL fut pas à l'intervention de la CEE, 

qui ne participa du reste pas ca rme telle ~ix négociations de Washi~g

ton. 
- uepuis lors~ on reparle périodiquement du "plan "erner" et de la né 

cessité d'aboutir à une Union écono r! ique et monétaire , de créer une 

monnaie européenne, etc . bn dé ,' it de toutes les professions de foi euro

péennes, les divergences d ' intérêts entre les .Ltats membres de la CEE 

empêcheront d ' arriver de si tôt à une véritable union monétaire - qui 

née es si t erai t une poli tique éconor:.ique , bud[ étaire , fiscale , sociale, 

etc . commune et iupliquerait pnr conséquent une union politique. 

- Bt l'élargissement de la CEE (entrée de la Grande - bretagne) augmente

ra encor~ les difficultés d ' aboutir à des accords dès qu'il s'agit de 

problèmes vraiment importants. 

NB. Que malgré la décision prise par les Six il y a six ans d'aboutir 

à une coordination de leur politique fiscale, leurs fiscalités divergent 

de plus en plus (la généralisation de la TVA n 'y change rien car les 

taux de celle-ci sont tres disparates) . 

- Même sur des questions appareoment faciles h régler, les réalisations 

sont extrêmement lentes. 
Cf par ex . l'él~boration d'un statut de société anonyme européenne 

dont il est question depuis 1950 ! Un statut élaboré par la Commis

sion a ét6 remis au Parlement européen pour avis en juillet 1970. 
Depuis, on n ' q pas avanc{ et , à une question posée à ce sujet, la Com

miPsion vient de répondre "qu ' il est actucller.ient encore i mpossible de 

prévoir la date à laquelle ce statut pourra entrer en vigueur" • 
. . . / ... 



4 . 

Si les effets de la politique d e la CEE sont encore restreints, ils 

tendront pourtant à augmenter dans les années qui vien...YJ.ent . 

- Et des projets appare tilllent anodins pourront parfois avoir des consé

quences importantes . 
Exemple le projet de statut de société anonyme europÉenne prévoit 

pour celles-ci des conseils d'entreprise organisés sur le 

modèle ouest - allenand, c'est - à - dire avec cogestion) . 

- Il faut donc prendre l ' habitude d'envisager les problèmes en tenant 

compte de leurs inplications européennes éventuelles . 

Par exemple : puisque la splculation monltaire et la fraude f iscale 

s'effectuent de plus en plus à l'échelle internationale , 

demander que le gouvernement belge prenne l ' initiative de 

proposer d0s mesures adéquates (levée du secret bancaire , 

contrôle des changes) à l'schelle européenne . 

N.B. En ce qui concerne les retombées de décisions prises ~l ' échelle 

internationale, si celles de la CEE sont encore assez modestes , 

les conséquences d'autres engagements internationaux sont par

fois sensibles : 

a) Les engagements pris par le gouvernement belge dans le cadre 

1'0'.J:'AN; 

b) rême certains accords Benelux . Le gouvernement envisage d ' aug

menter les droits sur l ' essence - mais il ne modifiera pas les 

taxes sur le gasoil utilisé par les poids lourds (qui détério 

rent beaucoup plus les routes) parce qu'un accord Benelux sur 

le prix du gasoil le lui interdit . 

=-=-=-= 



NOTE III. Intentions du "pouvoir" en matière de prix - revenus -

finances - ewploi. (P.Joye) 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Remargue préalable 
Quand on parle des intentions du "pouvoir" (= grand capital + états

majors des partis au pouvoir, etc.) il ne faut pas perdre de vue que 

celui-ci n'a pas toujours une stratégie bien définie, rigoureusement 

élaborée et qu'il a tendance ~pratiquer une politique à courte vue, 

à suivre les lvénements plutôt qu'à les orienter. 

- Le retard de la Belgique en matière de planification économique est 

significatif. Ilon seule:-nent si on compare les pseudo-Plans du Bureau 

de Programmation aux Plans français mais aussi J. ce qui se fait dans 

d'autres pays capitalistes : l'administration américaine et le gouver

nement allemand interviennent de façon beaucoup plus systématique dans 

la vie économique. 
- En Belgique plus qu'ailleurs, le "pouvoir" mène souvent un politique 

à la petite seDaine - ce qui conduit parfois le gouvernement à adopter 

des attitudes aberrantes. 
(Un exemple extrême fut donné il y a quelques années par feu Spinoy 

qui avait conçu un "plan anti-inflatoire" pour lutter contre la 

"surchauffe" mrlis le mit seulerient en application avec un tel retard 

qu'entre-temps la conjoncture s'était retournÉe) . 

- Le grand capital lui-même ne semble pas avoir une stratégie bien co

hérente même dans le domaine des affaires . (Exemple : la politique me

née au cours des dix dernières annf es par la Société Cénérale qui prit 

nombre d'initiatives qu'elle abandonna ensuite - -plusieurs "joint ven

tures" avec des firmes américaines qui se disloquèrent après quelques 

années - et passa la main à des firmes étrangères dans une série de 

secteurs où elle occ:.ipai t des positions important es : Sabca, ACEC ~ 

Papeteries de Belgique, Glaverbel). 

- Il faut a1outer que le grand ca~ital ne forme pas un tout cohérent 

et que les principaux groupes financiers tendent à s'orienter dans des 

voies divergentes, de sorte que leur optique n'est pas forcément iden

tique . (Les activités de la Société Générale sont concentrées sur la 

banque et les indvstries de base. Solvay et l'UCB se limitent à la 

chimie. Empain s'occupe surtout de ses intérêts français et du ter-

tiaire, et;c.). • • . / ..• 
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- Pour le volet "grand capital" du "pouvoir", on peut toutefois estimer 

que les vues dominantes sont exprimées par les porte-parole habituels de 

la FIB (Pulinckx et Provost) qui ont notamment confirmé leur option uni

tariste (cf. l'exposé de P. Provost sur la nécessité de l'unité de la 

politique économique de la Belgique en juin 1971). Ce qui ne doit pas 

nous faire perdre de vue l'orientation plus communautaire du V.Fi.V. 

(Vlaams Economisch Verbond) et de l'U.'' .E. (Union Wallonne des Entrepri

ses) de création plus récente, qui continuent néanmoins à préconiser une 

stratégie économique globale. 
- 1-'our le volet "gouvernE:J.llent", ne pas oublier non plus que son homogé

n~ité n'est pas totale. Non seulement parce que certains ministres doi

vent tenir compte de leurs intérêts électoraux mais aussi parce qu'ils 

n'ont pas tous le m~~e poids. Eyskens consacre surtout son ingéniosité à 

esquiver les problèmes difficiles et Cools est totalement ignare en ma

tière économique de sorte que les deux ho~mes qui comptent vraiment sont 

à présent V1elick et Simonet . 
S'il est donc difficile de parler d'intentions bien rigoureuses - car 

les mesures qui seront prises seront forcément influencées par des élé

ments contingents (intervention de divers "groupes de pression", consi

dérations tactiques et électorales) il est néanmoins possible de discer

ner les grandes tendances de la politique que le "pouvoir" entend faire 

prévaloir. 

1. SALAIRES ET REVENUS 

Un des problèmes principaux est celui des salaires et des revenus. 

(La plupart des autres problèmes y sont liés, au moins de façon indi

recte. Le pouvoir d'achat des salaires e 0 t influencé par la hausse 

des prix, l'augmentation de la fiscalité, etc.) 

Contrairement à ce qu'on dit parfois, le "pouvoir" n'est pas opposé à 

une certaine augmentation des salaires . A plus forte raison ne se fixe

t-il pas pour but de les bloquer ou de les réduire. 

:Nous ne sommes plus au 19e siécle et on ne peut plus affirmer (comme 

Marx le faisait dans "Salaires, prix et profits") que "si les salaires 

changent, les profits changeront en sens contraire". 

Aujourd'hui, les salaires et les ·profits peuvent augmenter en même temps 

car le "gâteau 11 à partager grossit beaucoup plus vite qu'autrefois par 
... / ... 
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suite de l'accroissement rapide de la productivité (qui n'est pas unique

ment dü à "l'ac~élération des cadences" mais aussi -et même essentielle

ment- aux progrèg8~ecrmiques de production). 

L'opposition travE...il-capital porte sur les proportions de ce partage et, 

sur ce point, les intentions du "pouvoir" sont claires : il entend que la 

hausse des sal3.ires reste dans les limites compatibles avec le bon 

fonctionnement du capitalisme. 

N.B . Une certaine hausse des salaires répom à la fois aux intérêts : 

a) sinon de chaque entreprise individuellement, du moins des entre

prises capitalistes globalement,qui ont besoin d'un marché en ex

pansion pour écouler une production de plus en plus orientée vers 

la consom ation de masse; 

b) de la branche ":politique" du "pouvoir", qui trouve là une justifi

cation de SA. partic i pation au gouvernement devant l'électorat. 

Les limites des hausses acceptables par le "pouvoir" sont toutefois étroi

tes et tendent même à se rétrécir parce que le fonctionnement du capita

lisme coûte de plus en plus cher~ nécessité d'amortissements accélérés 

par suite du vieillissement technique de plus en plus rapide d'un maté

riel coûteux dont les capacités sont rarement utilisées complètement, 

faux-frais croissants et gaspillages inhérents au système, etc. 

Les hausses acceptables par le "pouvoir" sont donc nettement insuffisan

tes par rapport à. ce que les travailleurs réclament - elles ne peuvent 

satisfaire les besoins de la masse de la population, besoins qui s'accroi8-

sent rapidement en fonction des caractéristiques mêmes du système capita

liste (mode de vi6 et conditionnement de la société de consommation). 

Pour s'efforcer de limiter les hausses saleriales, le "pouvoir" entendre

courir à plusieurs moyens - directs et indirects. 

1° Limiter les hausses salariales proprement dites en s'efforçant d'obte

nir l'accord des organisations syndicales, d'éviter les grèves sauva

ges, etc . 

- d'où l es efforts pour développer la "concertation", la programmation 

sociale, bref pour intéerer le mouvement ouvrier dans le fonctionns 

ment du syqtème. ( C' .~ st le but de la substitut ion d'un "socialisme 

moderne'' au réformism.e classique). 

2° Recourir à divers moyens qui aboutissent au même résultat sans le fai

re apparaître de façon aussi brutale, notamment par une politique des 

prix et une politique fiscale adéquate . . •. / ... 
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A. Prix : 
La hausse des prix diminue les salaires réels (retards et imperfections 

de l'index) et offre diverses facilités aux entreprises (marges bénéfi

ciaires accrues 9 réduction des charges financières des emprunts, etc.). 

A condition toutefois que la hausse reste modérée (sinon, risques de prix 

non-compétitifs sur les marchés étrangers, déferlement de revendications, 

emballement des taux d'intérêt, etc.). 

Le "pouvoir" semble décidé à poursuivre la politique des prix menée ces 

dernières années 9 c'est-à-dire une hausse modérée et constante ne dépas

sant pas celle des pays voisins - à laquelle le gouvernement contribue di

rectement en augmentant tarifs et redevances et en pratiquant une politi

que budgétaire inflationniste (déficits financés par un recours systéma

tique à l'emprunt). 
Cf. déclaration de H.Simonot dans un entretien avec Pulinckx ("Impact", 

janvier 1972): "Je crois que nous devrons apprendre à vivre avec une cer

taine inflation. 

B. Finances publiques 
Les intentions du "pouvoir" sont les mêmes en ce qui concerne les finances 

publiques (les deux problèmes sont du reste un peu liés). 

- far suite de la non-indexation des barèmes fiscaux, la hausse des prix 

(et par conséquent des revenus nominaux) augmente la charge réelle des 

impôts directs - et réduit par conséquent le pouvoir d'achat de la masse 

de la population. Et l'aufmentation des impôts indirects - ou des rede

vances, tarifs des services publics, etc. - a les mêmes résultats. 

Le "pouvoir" entend toutefois que cette augmentation de la charge fiscale 

touche aussi peu que possible les entreprises ca1italistes. 

(Cf . Simonet dans le même 1:;ntretien : "Je crois qu'il faut ace epter un 

budget déficitaire et réduire les demandes sur la ponction du secteur 

privé au maximum" . 

L' EîSPLOI 

bi la reprise actuelle se poursuit, le "pouvoir" pourra probablement trou

ver sinon des solutions, tout au moins des palliatifs en ce qui concerne 

les revenus, les prix et les finances pendant les mois qui viennent . 

Il semble toutefois incap~ble de résoudre le problème de l ' emploi , qui 

prend un caractère aigu dans certaines régions . 
. .. / ... 
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Pour y arriver 9 il faudrait en effet que le taux de croissance économique 
dépasse nettement les rythmes prévisibles. (Pour compenser l'accroisse
ment de l'activité 9 l'augmentation prévisible de la population active et 
les suppressions d'emplois dans les secteurs structurellement en déclin, 
il faudrait que le taux de croissance atteigne 6 à 7 % en valeur réelle, 
ce qui est impensable dans les conditions actuelles . Et cela devrait 
s'accompagner d'une réorientation de la politique d'investissements assez 
radicale pour supprimer les disparités actuelles dans le développement 

des différentes régions.) 

PROPOSITIONS 

Les tâches les plus urgentes sont évidemment : 
- la lutte salariale (avec les revendications connexes pour maintenir le 

pouvoir d'achat - indexation des barèmes fiscaux, etc . - et les diffé
rentes formes de contrôle ouvrier susceptibles d'y contribuer). 

- la lutte pour l'emEloi. 

S'il faut accorder l'importance voulue à ces luttes, il faut toutefois se 
rendre compte qu'il sera difficile d'obtenir des résultats bien importants 
en se bornant à cela et qu'il est indispensable d'aller plus loin - c'est
à-dire de réaliser de véritables réformes de structure. 
Il sera peut-être difficile de le faire comprendre car si le mouvement 
ouvrier -et la PGTB en particulier- attachait beaucoup d'importance aux 
réformes de structure dans les années 60, cette revendication est peu à 

peu passée à l'arrière-plan. 
Or la nécessité de telles réformes est plus grande qu'alors parce qu'il 
devient de plus on plus difficile d'apporter des solutions valables aux 
principaux problemes qui se posent aujourd'hui sans recourir à des mesu
res qui porteront atteinte aux privilèges capitalistes. 

=-=-=-=-=-= 



NOTE POUR LES MEJ\IIB RES DU B. P . 
-----------------------------

EVOLUTION DE LA C0NJONCTURE 

=-=- =-=-=-=-=-=-=-=-=- =-=- = (Léon Smaragd) 

J!1aire des prévisions économiques est toujours hasardeux. Ceci est 

dû notamment à l ' inconnue qu e représente le futur mais aussi à 

l ' imprécision des données stratégiques qui devraient normalement 

permettre de connàître les situations présentes et passées . Une 

étude que l ' OCDB vient de publier -et concernant la Belgique- le 

souligne encore en mettant en éviaence la pauvreté de l ' informa

tion statistique belge (cf . Libre Belgique du 28 . 8.72) . De plus , 

la situation internationale particulièrement complexe ne facilite 

pas les choses . 
X 

X X 

L ' année 1972 est pour la Belgique une année de net ralentissement 

dans la croissance économique . Ceci ne signifie nullement que les 

taux de croissance sont nuls ou négatifs; l'extension des activi

tés économiQues enregistre des taux de croissance moins élevés . 

Néanmoins , ces taux en croissance lente constituent un handicap 

sérieux dans la mesure où les investissements qui ont connu leur 

point culminant en 1970 nécessiteraient pour faire pleinement sen

tir leurs effets des taux de croissance au moins aussi élevés que 

ceux qui étaient obs ervables à l'époque . 

Ceci entraî ne une double conséquence : 

1 . certains secteurs travaillent nettement en- dessous de leur capa

cité de production . En mai 1972, 29 % Qes entreprises travail 

laient au maximu".ll de leur capacité , contre 44 % en octobre 1969 . 

Quant au taux d ' utilisation des capacités de produc t ion , ils 

montaient à 83 % en mai 1972 contre 87 , 6 % en octobre 1 969 . Les 

carnets de commande n ' assurent plus qu'une activité rédui te (4 , 3 
mois au début de 1971; 3 ,8 mois à fin juin 1972) 

2 . l es décisions d ' investir sont systématiquement pos tpo sées par 

l es entreprises . 
. .. / ... 
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Corollairement 9 le niveau du chômage se situe à un degré plus élevé 

que l ' an Cernier à la même époque (78 . 538 chômeurs complets indem

nisés en juin 1972 contre 62 . 838 en juin 1971) . 
Ces données ne doivent pas faire penser que la diminution des in 

vestissements atteint un point de crise : les décisions d'investis

sement pour des projets importants sont en nette régression mais 

les investisseillents de remplacement et d'entretien se poursuivent 

à un rythme normal . Cette situation se traduit partiellement dans 

les taux d ' intérêt dont la tendance à la baisse n'a pas été très 

forte et pour lesquels un renversement de tendance est généralement 

attendu . 

En effet, certaines t en~ances à la reprise se dégagent : 

- exportation en progrès constant 

- amélioration de la deCTande intérieure (directement liée au pou-

voir d ' achat de la population) 

- augmentation des dépenses publiques . 

Certaines conclusions peuvent être tirées de ces trois derniers 

points : 
pour s ' opposer à l'augmentation du pouvoir d'achat , patronat et 

gouvernement avancent toujours l ' argument selon lequel notre po 

sition exportatrice serait mise en péril . La bonne position pc1 

sistante 1e notre balance commerciale - malgré les victoires des 

revendications sociales sur plusieurs fronts - doit être opposée 

à une argum8ntation éculée . 

- l ' amélioration de la demande intérieure est le résultat de la 

seule lutte syndicale . Il s ' agit d'ailleurs là d ' un point faible 

du systèmeg si l'expansion de la demandt intérieure sti~ule l ' ac 

tivité économique et permet à chacun de participer au progrès 9 

elle est en contradiction avec les intérêts du patronat qui n ' en

visage que la rentablitié (surtout en comprima nt les salaires) r ~ 

son extension propre . 

- l ' augmentation du pouvoir d ' achat p eu t également être en contra

diction avec l ' augmentation des dépenses publiques . Le plan que 

l ' état a mis en route pour soutenir la c on struction , l es budgets 

présentés pour l ' anné€ procbaine , les augmentations des rentrées 

fiscales prévues ou décidées doivent permettre au gouv ernement 
... / ... 
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de réaliser ses projets de soutien à l'économie . Le plan est 

classique, tout comme il est classique d'en faire supporter l ' ef

fort par la population travailleuse . 

En fait, le plan gouvernemental est comme un énorme soufflet do11t 

les bras sont actiorh~és par les travailleurs pour attiser l'int~ 

rêt des patrons tandis que quelques braises leur sont laissées 

pour autant qu'ils soient déterminés et bien organisés . 

X 

X X 

La Belgique et la conjoncture internationale 

La patronat et le gouvernement aiment répéter qu'en Belgique un 

homme sur deux vit grâce a l'exportation . Ils aiment également fair"' 

remarquer que la hausse des prix est un phénomène auquel il est 

difficilement possible d'échapper car il est international . 

Si cette affirmation comporte une part réelle de vérité, elle est 

aussi le réRultat d'une politique délibérée . Si notre pays se trouve 

imbriqué dans un courant inflationniste, c'est parce qu 'il a choisi 

un pôle économique plutôt qu'un autre . Les achats de dollars massi -

t ff t 
, B 1 . , semaines t . 

vemen e ec ues par la e gique ces dernieres son une manJ.-

festation du sysi;ème d'alliances et de relations économiques que la 

Belgique privilégie et soutient jusqu'à ses égarements . 

La hausse des prix et l'index des prix à la consoœ.m.ation 

Ces dernières années des critiques se sont soulevées contre l'index . 

Une mini- réforme a 8i;é mise en place en attendant les résultats 

d 'une "grande enquête'' . Dans le même temps , les barèmes fiscaux ont 

fait l'objet d'une mini-indexation . 

J'ai toujours été frappé p8r la pertinence des arguments avancés 

pour appuyer les deux réformes ainsi que p:i.r la très grande résis

tance opposée par l e patron3t et le gouvernement . 

Ceci me fait penser que la hausse du coüt de la vi e est devenue un 

des moyens-clés de récup~rer l'acquit des luttes syndicales. Le m0' 

v ement ouvrier doit constamment garder la réforme de l'index et l' 

indexation des barèmes fiscaux au premier plan de ses revendications. 

=-=- =-=-=-=-= 



Proposi t ions pour un 

MEr:oRAi~DUM DG ?ARTI CŒ-f.!UNI.3TE D::: B ~LGIQUE 

A M. De Saeger , négociateur . 

lJéi·;ocier dans la clayté. 

;Je ,J8.S ODposer les probl9m.e_s_ ~ommunautaires 

aux }roblèmes sociaux . 

Notre intention n'est pas de nous appesantir sur les motifs immédiats et 

accidentels de la démission du Gouvernement PSC - PSB . 

Il est plus utile d'évoquer l3s causes réelles d ' une crise gouvernementale 

qui n'est elle- m:êoe qu'une épisode significatif i 1 une crise plus profonde , 

mettant le régime lui -~@~e en cause, et durant déjà depuis plusieurs années . 

En décembre 1971, au lendemain des dernières élections, le parti communi -

ste soulignait qu ' à la crise comhlunautaire soi~nGusement entretenue par les 

adversaires du fédéralisme venait s'ajouter une crise économique et sociale , 

liée notamment à celle du dollar . 

Pour conjurer ce danger, le parti communiste proposait des mesures d ' assai -

nissement politique et de relance économique : octroi d ' urgence de pouvoirs 

Jémocratiques réels aux régions; consolidation du 1aarché intérieur par la 

défense du volume de 1 1 eDploi et du pouvoir d'achat des travailleurs . 

L'équipe Eyskens - Vlerick-Simonet a tourné le dos à ces solutions de sages-

se . 

Les adversaires du fédéralisme véritable , membres du PSC - CVP et du PSB, ou 

encore de partis de l ' opposition comme le PLP- PVV et la Volksunie , ont saboté 

1 1 installation de pouvoirs régionaux réels, nota;ament en refusant de consul -

ter démocrati quement la ponulation de ~ones linguistiques contestées . 

Sur le plan économi~ue et social, le gouvernement sortant a mené une poli -

tique d ' agression à l ' égard des travailleurs du privé et des services pu-

blics , à l ' égard anssi des travailleurs indéJendants . Il a donné la priorité 

à la protection des intér@ts du grand capital . 

. .. / .. 
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Telles sont les causes du gftcl1is actuel. Ce rappel d ' un proche passé 

doit aider à mieux co~~rdndre le présent et à ~ieux ménager l'avenir . 

Ne pas opposer les uns aux autres los 

problèmes urgent~ . 

La tendance qui domine, à l'heure prései.te, est de subordonner m6canique -

ment la recherche d'une nouvelle formule go~vcrnementale à celle d'une Ma-

jorité parlementaire de deux tiers, majorité requise par la constitution 

pour le règlement de certaines questions concernant les rapports entre 

communautés et régions . 

De là découlent des 8archandages et des supputations totalement étran-

gers aux réalités quotidiennes qui préoccuyent les travailleurs . 

De la bipartite consilidée à l'Vnion Sacrée, en passant par la tripartite 

classique ou non classique, aucune des solutions avancées ne peut être con-

sidérée comme satisfaisante a priori . 

Le prochain gouvernement ne pourra se consacrer uniquement aux problèmes 

communautaires et i__:,norer les _)roblèmes économiques et sociaux . Il ne pour-

ra pas davantage faire le contraire . Le coM ... vnau taire, 1 1 économique et le 

social sont intimememnt liés par la situation ~@me , et essayer de les dis -

socier ne ferait qu 1 ag~raver le désordre . 

Plutôt que d'inventer des formules ~ouvarneraentales, il faut donc re -

chercher d'abord les élé~0nts d ' un programoe .général valable . 

Autre~ent dit, avant môme qu'un nouveau go~v~rneme!.t puisse être imaginé, 

certaines questio_ s doi ve:1t être suffisam_ e.1t claires nour r8unir en toute 

hypothèse les Lajorités parlementaires requises . 

Sans préalable auc~n, des pouvoirs réels aux régions 

Combien la clarté effraie les milieux de la grande bourgeoisie et les 

unitaristen de toute espèce , voués ou non, c'est ce que révèle la lecture 

de la déclaration qu'aurait du présenter devant les Chambres M. Eyskens , si 

l' attitude de ses coreli;ionnaires du CVP ne l'avait amené à se démettre • 
. . . / .. 



3.-

Cette déclaration était un &onument d ' hypocrisie unitariste et - pour 

utiliser une expression ~ la mode - moins un credo qu'une Bible ant i démocra-

tique . 

Le parti comouniste tient à réaffir~er que dos assemblées régionales élues 

au suffrage universel et è~rect, désignant leur exécutif et diposant de 

pouvoirs politi~ues, économiques et financiers réels, constituent l'unique 

solution viable au problè1i1c cor'1!.rnnautaire . 

L' adoption de cc principe par une majori~é parle~entaire et populaire 

suffisante passe , dans ce do~aine, avant tout . 

Cette majorité peut et doi~ Ctrc obtenue par une large confrontation 

d ' idées entre repr6sentants de tous los partis et de toutes les grandes or-

ganisa tions sociales , il com;iencer p,1.r los syndicats . 

Quant au jeu n6faste q•1i consiste à donner la priorité aux marchandages 

concernant los Fourons et la pGriphérie bruxelloiae , il faut y mettre fin . 

Même la consultation démocratique des populations intéressées ne peut être 

considérée comme un préalable à l'instauration de pouvoirs régionaux réels . 

La défense du volume de l'emploi et cella du 

pouvoir d ' achat vont do pair . 

La même confrontation d'idées entre représentants de tous les partis et 

de toutes les grandes organisations sociales serait 1tile , nous semble- t - il , 

touchant la protection des i1.térôts matériels de la population laborieuse . 

Il ne s'agit nullement, pour le parti comlliunistw , l'estomper l ' importance 

de la Conférence de l'Enploi qui vient do commencer . 

Cependant , dès le début do cette Conférence le ministre sortant Henri 

Simonet révélait les plans de la grande bour~ooisie en matière de politique 

sociale . Il préconisait le blocage des revenus , opposant ainsi la défense 

l égitime du pouvoir d ' achat des travailleurs à la léfense non moins légitime 

du volume drJ 1 1 emploi . 

. .. / .. 
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S 1 engager dans cette voie en reviendrait à opérer un tournant à droite . 

Le prochain gouvcrneaent, quelle que soit nar ailleurs sa composition , con

tinuerait à fair" retor .. .)er sur le dos des conso.-·:·.1a teurs la charge de dizaines 

de milliards de francs c~e T . v . i ... . devant être norualem.3nt payés par les gran

des entreprises . Il conbattrait les nugmenta~ions de salaires et d'alloca

tions sociales motivées par la ~ont~o _n fl~chc des ~rix et des impôts . Il 

accroîtrait encore l'aide ~ub lique sans cortr8le au srand patronat . Ce se-

rait un gouverncmont de ré::;r ossion socià.e . 

Cette porsp~ctive ~c concerne pns soulc~ent les travailleurs syndiqués, 

leurs organisations , l~urs diri~eants . Elle ne concerne pas seulement les 

classes moyennes . 3lle concerne tous les ~ilita~ts politiques se réclamant 

du mouvenent ouvrier et 'c la démocratie . Elle Jet en valeur la nécessité 

du front sy~dical et politique préconis~ dernière~.ent par la régionale 

Bruxelles- Hal - ilvorde ëe lu ~G~ • • 

A plusieurs reprises l: . De Saegcr, d~s le dé~u~ de sa ~ission, a déclaré 

que le prochain gouverne.~cnt ne pourrait 8tre co~~~rvatour . Il est bon, à 

ce sujet , de chercher Jes 3arantios . Zt nulle zarantie ne peut @tre illeilleure 

que celle d ' engagements publics pris ensemble par des militants politiques 

et syndicaux res~onsablJs . 

Pour y voir clair : .'laooror un programme . 

Les réunions quo le parti comfiluniste propose devraient se tenir d ' urgence . 

Il serait bon qu ' elles précèdent lu deuxième asseublée plénière de la Confé

rence do l 1 Edploi et les n6~ociations interprofessionnelles de fin d ' année . 

Leur obj0t serait è.' aboutir à 1 1 élaboration d 1 un progra17l.mo minimum que le 

prochain gouvernement serait tJnu da respecter . 

Que • ourrai t contenir L~ programr.1e on qnest ·on ? 

D' abord , l'cngage1~ent d9 vot0r un~ loi dotant les régions d ' assemblées 

élues au suffraJe universel et airect, désign ~t leur exécutif et dispos~~t 

... / .. 
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de pouvoirs politiques, économiques et financi_rs réels . 

Ensuite , l'engagement de satisfaire les rcv~ndications syndicales en 

matière de revenus : s~laire minimu8 interprofe3sionnel de 12 . 500 fr . brut; 

pensions et alJocati0ns c&lculées sur la base du uinimum de 7 . 500 ~ . net. 

En outre , l'adoption d ' un plan do dffense de l'e1~ploi , comportant en 

tous cas le blocage du nivdau de l'ewploi à l'échelle de chaque grande en

treprise et de chaque sous - rogion , ainsi que le droit à la pension antici 

pée complète et la réductio~ de la durée du travail . 

Dos mesures devraient être prévues , enfin , p•)ur contrôler l'aide publi 

que aux entreprises priv'Js, pour contrôler les prix, pour faire supporter 

aux grosses soci6tés la charge fiscale à laquell~ elles sa dérobent . 

Mais le moment n'est pas venu pour entrer dans les détails . Ce qui pres 

se , c'est la concertation , c'est l'obligation pour tous les dirigeants 

d ' organisations sociales da prendre publiquem8nt leurs responsabilités en 

vue de dénouer la crise o~ cours ~ux ~itux des intérêts populaires , des 

intérêts du pays . 

Le Parti cond~~iste de Belgique . 
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La situation actuelle est à la fois proche et lointaine de celle qui 

existait le 25 juin 1968 , lorsque le gouvernement PSC- PSB conduit par 

M. Eyskens se présenta pour la première fois devant l e s Chambres . 

A l'é~oque, le problème brûlant était celui des régions et plus encore 

celui de la définition exacte des pouvoirs régionaux . 

Il en est de m~me aujourd ' hui, à cette diff érence près que les années 

ont passé et que les premières mesures ébauchées, les promesses faites et 

les derniers résultats électoraux décrètent sans équivoque, en ce domaine , 

l ' état d'extrême urgence . 

Par contre, le contexte dans lequel doit être réglée la question com

munautaire a considérablement évolué . 

La haute conjoncture fait ses derniers pas . La hausse des prix a com

mencé, stimulée par le calcul inconsidéré des taux de la T. V. A. L' emploi 

devient précaire et le chômage menace . Une crise se dessine, annoncée 

par celle du dollar , auquel notre économie a été imprudemment liée . 

Au cours de la prochaind législature et dès maintenant , les travail

leurs de tout le pays et le nouveau gouvernement auront à répondre à une 

seule et même question 110rganise- t - on la crise ou organise- t - on la 

relance économique ? 11 • 

Défendre le niveau de vie et le marché intérieur . 

A cette question, la réponse classique du grand patronat est connue 

d ' avance . 

Il sera dit qu ' un Belge sur deux vit de l'exportation et qu ' à des 

fins de concurrence internationale les travailleurs , pour conserver leur 

e~ploi, devront accepter des restrictions de salaires et des augmenta

tions d ' impôts . C'est la politique d'austérité, l'installation dans la 

crise . 

Le Parti Com .. rnniste de Belgique ne manquera pas de proposer des mesu

res de défense et de développement du marché extérieur, dont il ne mé

connait nullement l ' importance . 

. .. / .. 
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Cependant , il tient à affirmer que la défense du raarché intérieur, qui 

s ' identifie à celle du niveau de vie et du pouvoir d'achat est une tâche 

primordiale, dont dépend en premier lieu la relance économique . 

A bas salaires , techniques déficientes . A techniques déficientes, capaci 

té de concurrence amoindrie . Seuls les travailleurs dont les rémunérations 

sont suffisantes peuvent jouer leur rôle sur le marché mondial. 

pélais , priorités et méthodes . 

Dès aujourd ' hui , chacun s ' inquiète de savoir dans quels délais et selon 

quelle règle de priorité les questions essentielles devront ~tre réglées . 

Le Parti Communiste de Belgique estime que l es problèmes communautaires, 

économiques et sociaux devront être abordés ense:nble et dans les délais les 

plus brefs , pnrce que la situation actuelle les lie . 

Il serait absurde de fixer des échéances iLlpératives . Six mois devraient 

suffire, cependant , pour entaner l'application d'une politique généralr 

constructive . 

En outre , la consultation de toutes les tendances représentées au Parle

ment avant la confection des projets de lois principaux serait hautement 

souhaitable . 

Rémunérations , emploi, impôts . 

La défense du niveau de vie et celle de l'emploi sont deux questions 

étroitement liées entre elles . 

El les peuvent et doivent être réglées en grande parti e à l ' échelon par

l ementaire et gouvernemental , sans que soient limitées pour autant , bien 

au contraire , les initiatives syndicales . 

Par conséquent , les propositions qui vont suivre n ' ont aucun caractère 

limitatif . 

La réforme de l ' index et , én attendant celle- ci , toutes le s mesures 

compens atoires permettant aux travailleurs de rattraper leur manque à 

gagner sont des t~ches de grande urgence . 

Viennent simultanément l'adoption légale d ' un minimum interprofessionnel 

applicable dans le privé comme dans les services publics ( 120 . 000 francs par 

an) et celle des 75 % de ce minimun pour tous les allocataires sociaux , 

pensionnés , invalides, chômeurs . 

En ce qui concerne ces derniers , il faut prendre en cons i dération que 

déjà , dans des secteurs importants , i l s touchent 90 % de leur salaire . 

La généralisat ion de cet avantage serait équi t ab l e . 

. .. / .. 



3.-

Dans le domaine des iupôts, deux directions sont à suivre . La première 

consiste à taxer les grosses fortunes selon des taux allant de 55 % pour 

les revenus de 3 à 5 millions à 60 % pour les revenus supérieurs à 5 

millions . 

La seconde consiste à indexer les revenus allant jusqu ' à 300 . 000 ~. 

et à exonérer tous les revenus inférieurs à 90 . 000 ~ . 

Quant à l'emploi, la légalisation do sa garantie s 1 iLlpose . Elle pour

rait être facilitée par l'abaissement facultatif à 60 ans de l'âge de la 

pGnsion, sans pertes d 1 avnntages . 

Pouvoirs réels ~ux régions . 

L ' aménagement légal et pratique de l ' article 107 quater reste au cen

tre de l'actualité . Il est d'ailleurs part intégrante d ' une politique de 

relance économique . 

Les communistes pensent qu ' en ce domaine quelques principes doivL1t 

être admis et respectés. 
# 

Il s ' agit d ' abord do créer l es institutions régionales et de leur 

donner simultanément , au suffrage universel et direct , leurs organes 

législatifs et exécutifs . 

Les régions doivent avoir enfin des licites définitivement fixées , les 

populations des lieux contestés étant düment consultées . 

Un délai de six mois parait raisonnab l e ~our arriver à ces résultats . 

Les conseils régionaux et leurs exécutifs doivent voir coïncider en

tièrement leurs responsabilités d'ordre politique, économique, social et 

culturel . Ceci implique l'unité complète du terriroire administré . Il ne 

peut y avoir deux Bruxelles , deux Flandres, deux Wallonies . 

Quant aux problèmes budgétaires, il est normal que le pouvoir central 

administre le plan écononique génér al , les Affaires Etrangères , la mon

naie , la Défense nationale . 

Les pouvoirs régionaux présentent au pouvoir central leurs revendica

tions . 

Le pouvoir central détermine le volume de son aide aux régions . Il 

accorde en outre , à ces dernières , un budget qu ' elles utilisent selon 

leur volonté . 

Le critère présidant à la fixation des budgets régionaux et de l'aide 

centra l e est celui des besoins réels . Priorité est accordée à la région 

que les circonstances ont défavorisée . Aujourd ' hui, il s ' agit de l a 

Wallonie . Demain , il en sera peut- être autrement . 

. .. / .. 
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Choisir l'essentiel. 

Il est bien certain que la protection des revenus et de l'emploi, ainsi 

que le problème des régions sont des problèmes extr@mement vastes . 

Cependant, ils ne sont pas les seuls. Nous n'avons rien dit du logement, 

par exemple, ni d'ailleurs de la nécessité de nationaliser certaines res

sources naturelles et sources d'énergie. 

Nous somnes d'avis qu'il faut s'en tenir à l'essentiel, qui est la 

relance écononique . Il serait intolérable, cependant, que durant la pro

chaine législature une attention particulière ne soit pas accordée aux 

besoins financiers de l'enseignement. Dans ce domaine, la lutte contre le 

surpeuplement des classes passe avant tout, à notre avis . 

Cela étant dit, il faut en revenir au prograw11e de relance, vu cette 

fois sous l'aspect international~ 

Défense du marché extérieur. 

Depuis 1945 jusqu'à nos jours, la Belgique a étroitement lié son sort 

à celui dos U.S.A . , dont elle a été un des satellites les plus dociles . 

Il est aujourd'hui démont~é que cette opération n'est pas rentable et 

qu'elle risque de devenir déficitaire. 

Nous som1~1es un pays exportateur 1?1ais nos débouchés sont ridiculement 

réduits . Notre retard sur l'Allemagne fédérale et la France, par exemple, 

en ce qui concerne la recherche d'ouvertures nouvelles vers les pays 

socialistes et le Tiers- Monde est grand et risque de nous coûter cher . 

L'affirmation de notre indépendance à l'égard des U. S . A. et du système 

économique afférent à la division du monde en blocs s 1 i8pose donc . Elle 

doit se faire selon un plan. 

C' est vers le commerce extérieur que cet effort doit se déployer dans 

l'immédiat . 

Le Parti Communiste de Belgique est partisan de longue date de l'instau

ration d'un système de sécurité groupant tous les pays d ' Europe, capita

listes et socialistes . Au sein de ce système, le P . C. B. estime que la Belgi

que pourrait avec fruit développer une politique de neutralité active . 

Cependant , la recherche do ces solutions politiques ne peut retarder un 

seul instant l'action résolue en vue d ' établir , avec un noobre maximum de 

pays , des relations économiques loyales et également profitables aux par

ties intéressées . 

Si le parlement et le gouvernement s ' orientaient dans ce sens , beaucoup 

pourrait @tro fait pour faciliter la lutte contre la crise qui vient . 

Le Parti Communiste de Belgique . 
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La situation actuelle est à la fois proche et lointaine de celle qui 

existait le 25 juin 1968 , lorsque le gouvernement PSC- PSB conduit par 

M, Eyskens se présenta pour la première fois devant les Chambres. 

A l ' époque, le problème brÜlant était celui des régions et plus enco

re celui de la définition exacte des pouvoirs régionaux , 

Il en est de même aujourd ' hui , à cette différence près que les années 

ont passé et que les premières mesures ébauchées, les promesses faites 

et les derniers résultats électoraux créent, en ce domaine , l ' état d ' ex~ 

trême urgence . 

Par contre , la situation politique générale dans lqquelle doit être 

réglée la question communautaire a considérablement évolué . 

La haute conjoncture a fait ses derniers pas , Pourtant, la hausse 

des prix s ' est accélérée , stimulée par les taux excessifs de la TVA . 

L' emploi devient précaire et le chômage menace , Une crise s e dessine , 

annoncée par celle du dollar , auquel notre économie a été imprudemment 
liée , 

Au cours de la prochaine législature et des maintenant , les travai l

leurs de tout le pays et le nouveau gouvernement auront à répondre à 

une seule et même question : "Va- t - on s ' installer dans la crise ou 

organiser la relance économique et l ' essor des trois régions"? 

Défendre le niveau de vie et le marché intérieur . 

A cette question , la réponse classique du grand patronat es t connue 
d ' avance . 

. .. / .. 
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Il sera dit qu'un Belge sur deux vit de l'exportation et qu'à des 

fins de concurrence internationale les travailleurs, pour conserver leur 

emploi , devront accepter des restrictions de salaires et des augmenta

tions d'impôts . C'est la politique d'austérité , l'installation d la 

crise . 

Le Parti Communiste de Belgique propose des mesures de développement 

du commerce extérieur , dont il sera question plus loin . 

Cependant , il tient à affirmer que la défense du marché intérieur, 

qui s'identifie à celle du niveau de vie et du pouvoir d'achat est une 

t~che primordiale, dont dépend en premier lieu la relance économique . 

A salaires insuffisants , techniques déficientes . A techniques défi 

cientes , capacité de concurrence amoindrie . 

Délais , priorités et méthodes , 

Dès aujourd ' hui, chacun s ' inquiète de savoir dans quels délais et se

lon quelle règle de priorité les questions essentielles devront être ré
glées , 

Le Parti Communiste de Belgique estime que les p~oblèmes communautai 

res , économiques et sociaux devront être abordés ensembl e et dans les 

délais les plus brefs , parce que la situation actuelle les lie . 

Il serait déraisonnable de vouloir tout régler en vertu d ' échéances 

impératives. Il ne faudrait pas, néanmoins , dépasser l e délai de six 

mois avant de mettre au point une politique de vér i tab l e relance et 

d ' entamer son application . 

En outre, la consultation de toutes les tendances du Parlement et des 

organisations représentatives des forces populaires et démocratiques , 

avant la confection des projets de loi principaux , serai t hautement sou

haitabl e . 

Rémunérations , emploi , impôts . 

La défense du niveau de vie et celle de l'emplo i sont deux questi ons 

étroitement liées entre elles . 

Elles peuvent et doivent ~tre favorisées , et en partie réglées , à 

l ' échelon parlementaire et gouvP.rnemental, tou t en gar an t i ssant la pl ei

ne liberté d ' ac tion des travailleurs et de leurs syndi cats. 

Par conséquent , l es propositions qui vont suivre n ' ont aucun carac

tère limitatif , 

... / .. 
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La réforme de l'index et, en attendant celle- ci, toutes les mesures 

compensatoires permettant aux travailleurs de rattraper leur manque à 

gagner sont des tâches de grnnde urgence . 

Viennent simultanément l'adoption légale d ' un minimum interprofession

nel applicable dans le privé comme dans les services publics (120 . 000 ~ . 

par an) et celle des 75 % de ce mininum pour tous les allocataires so

ciaux, pensionnés , invalides, chômeurs . 

Dans le domaine des impôts, deux dispositions complémentaires doivent 
être prises . 

La première consiste à contr6ler réellement les grosses fortunes et 

à les taxer selon des taux allant de 55 % pour les revenus de 3 à 5 mil

lions à 60 % et davantage pour les revenus supérieurs à 5 millions . 

La seconde consiste à indexer les revenus annuels allant jusqu ' à 

300 . 000 francs et à exonérer d ' impôts tous les revenus inférieurs à 
90 . 000 francs . 

~uant à l'emploi , il s ' impose de le garantir légalement . La référence 

obligatoire aux organes nationaux et régionaux du plan en cas de menaces 

de licenciement serait un premier pas dans ce sens . La garantie de l ' emploi 

pourrait être facilitée par la généralisation de l'abaissement facultatif 

à 60 ans de l'~ge do la pension, sans pertes d'avantages . 

Pouvoirs réels aux régions . 

Des institutions régionales , élues au suffrage universel et direct , 

peuvent favoriser une intervention effic~ce des forces démocratiques , 

pour st i muler une relance économique et un essor des 3 régions dans la 

satisfac tion des besoins populaires . 

Los régions doivent avoir des limites définitivement fixées , les popu

lations des lieux contestés étant dûnent consul t ées . 

Un délai de six mois parait raisonnab l e pour arriver à ces résµl tats . 

Les conseils régionaux et leurs exécutifs doivent voir coïncider en

t ièrement leurs responsabili t és d ' or dre politique , économique , social e t 

culturel. Ceci implique l ' unité complète du territoire administré . Il ne 

peut y avoir deux Bruxelles, deux Flandres , deux Wal l onies . 

I l est normal que le po11voir central se charge du plan économique géné

ral , des Affaires Etrangères , de la monnaie , de la Défense Na t ional e , a i ns i 

que de l ' harmonisation des initiatives régiona l es . 

. .. / .. 
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Les pouvoirs régionaux qui doivont disposer de leur propre instrument 

d'investissement et de développement, présentent au pouvoir central leurs 

revendications . Il s'ensuit une concertation à l'issue d~ laquelle le pou

voir central détermine le volume de son aide aux régions et accorde en 

outre, à ces dernières , un budget qu'elles utilisent selon leur volonté . 

Le critère présidant à la fixation des budgets régionaux et de l'aide 

centrale est celui des besoins réels . Priorité est accordée aux régions 

que les circonstances ont défavorisées . Aujourd ' hui, il s'agit pour l'es

sentiel de régions wallonnes . Demain , il en sera peut- @tre autrement . 

Choisir l'essentiel . 

Il est bien certain que la protection des revenus et de l'emploi , ainsi 

que le problème des régions sont des problèmes extrêmement vastes . 

Cependant , ils ne sont pas les seuls . 

Un effort considérablement accru s ' impose notamment dans les domaines 

de l'habitat et de l'enseignement, de l'environnement . Il faut construire 

beaucoup plus de logenents soci2ux et lutter contre la surpeuplement des 

classes . 

Il est en outre indispensable de défendre et de développer le secteur 

public de l'économie (énergie, transport , banques) . 

Cela étant dit , il faut voir aussi le programme de re l ance sous son 

aspect international . 

Développement du commerce extérieur . 

Depuis un quart de siècle, la Belgique a étroitement lié son sort à 

celui des U. S . A., dont elle a été un des satellites les plus dociles . 

Il est aujourd 1 hui démontré que cette opération n'est pas rentable et 

qu'elle risque de dev0nir déficitaire . 

Nous sommes un pays exportateur rne.is nos débouchés sont par trop limi 

tés au Marché Commun et à la zone du dollar . Notre retard sur l'Allemagne 

fédérale et la France , par exemple, en ce qui concerne la recherche d ' ou

vertures nouvelles vers les pays socialistes et le Tiers- Monde est grand 

et risque de nous coüter cher . 

Favoriser notre commerce extérieur avec les pays socialistes et les 

pays en voie de développement , c ' est favori ser la "grande exportation"

c'est- à- dire celle qui stimule le progrès technique, avantage nos indus 

tries de pointe et , par ricochet , améliore qualitativement l a structure 

... / .. 
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int8rne de notre économie déjà trop axée sur des secteurs économiques 

"classiques" en voie de tassement . 

L'affirmation de notre indépendance tant économique que politique à 

l ' égard des U. S . A. (et de notre opposition à la division du monde en 

blocs) s ' impose donc . Elle doit se faire selon un plan . 

C' est vers le commerce extérieur que cet effort doit se déployer dans 

l'immédiat . 

Le Parti Communiste do Belgique est partisan de longue date de l ' in

stauration d ' un système de sécurité groupant tous les pays d'Europe , 

capitalistes et socialistes . Le P. C. B. estime qu'au sein de ce système 

la Belgique pourrait avec fruit développer une politique de neutralité 

active , orientée vers la paix mondiale . La réduction des dépenses d ' arme

ment serait , à cet égard , un geste significatif et utile . 

Cependant , la recherche des solutions politiques ne peut retarder un 

seul instant l ' action résolue en vue d'établir , avec un nombre maximum do 

pays , des relations économiques loyales et également profitables aux par

ties intéressées . 

Si le parlement et le gouvernement s'orientaient dans ce sens, beau

coup pourrait Otre fait pour faciliter la lutte contre la crise qui vient . 

========== 
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C 1 ..... ;;t la COi !!IÜ;sion a(: hoc, iJ.:JrÙ:3 -'Xê_, ..... n li.u c~r_;, qui ~n·o)oso 10s LlOi!u::is 
ù v..:.rs~r . 

5) Toutes les :;,JrOi)Os:i.tions (.~/, la Co:.t. ti~;si on ad hoc c.loiv:::1t ~trc aj_))rouv8r; !>nr 
l.; S1..cr·6ta.i-ia·i;. Le DP é;l1 C[; t inior.16. 

Di :::iJos,i'~.ions tra;1s_i toiT~C..ê.. . 

Aucu:..1 r .. -~rait6 110 )eut toucher .. 10ins eu.) L .... s<:~lnil·'-' not lJerr;u au 31/12.171. 
(r:::tré:.i-~és viséG o..u 1) ci-C.c!-isus , ~t :Kx <-'..d<-'.._)tati on o-.."..11.s les aut1•es cc:.~). 

Pensionnés pnrle11untél.ircr; 

Les punsionné!; )arl:::n .. ittc:'.:.'-=:> 1·. r;oivc.i-:::. Uile ~;::.· • ~t ificr.t.: .. on su_};_)léitcnt.:i:.·0 
égale 8. lé:.. moitié ('..c léi. V~'.1-:.:ur c~c leur ~.: l>h:nnalos, é'U noi1,:mt <1.c lu )rit;c 
de la rl.t:ro.i~c. Il s b~:.iéric:'....;nt Lü~[;r,.l,.1:nt (. l'ulloc:.ticn fauilic.l.. üo 
solifüJ.rité _.iour l<.:urs snfr.nts ù ch<-.r,;r.;. 
Cos 11c::mr~s ne justifi _"ri;, '-i1 co .'.L>-11;;<'..tion cl0 lo. )crt0 par l~s ~".msiom1é:; 
parl .;1.1:11 taires et l e u;.• :êv.i .il le , ù.c~; l'C• !bourseu ..... ntn de soins phc.r1,1aceu-~i c· ucs 

a:·:.;urés n.u .titre ù.'assuj:.ttis mllLl.riés à Ll S.)curitt:: .3oc5.al_; et c1e V .I .P.O. 

Dis iositions cxccPtio;::.n"'lles 

En fonction r1e b :soi11r; ~1r6c is du P•·.i•ti et c:cc ~)tio: .. .nc ll..;1.leat, seront ilc.intc..nus 
à...1.11s l~ C<..'..clr0 p:~r ·e.nc,n t du Pc .. r-i;i, le.~> l'~trait6~; c~'lli i:t l <•. cloun.ncle du EP, ::;on-t 
d 1 ;-,_ccorc~ de continuer l c) ur nc·t;ivit6 co.1f.l~ ~k:cLlc.n-.·:r~. L"ur ~.;ituntion ;;;st 1·cvue 
a1m ue -:.1.:.;ncnt. 
L'inc."o .. c;.mité Ll touch"-r )ar c;;;s cu..tu::cn6.l!..., un co .. 1p léi1 :tt 8. leur :.)ont;ion est 
Jl'O~Jo:::;éo _)ar la Co1u.Ü:;s:'.. on <'.tl hoc, ~:::t r,pJ1ctio:iné ,~ :.Jar 1 . .: S'..:!Crétarü'.t. 



CONSEIL PROVINCIAL 

DU HAINAUT 

REMARQ.UES SUR L •AMENAGEMENT DU FUTUR IMHEUBLE 

( Coussement) 

SOUS=SOL 
- La porte anti-feu entre le sas d'ascenseur et le parking doit ~tre 
continuellement fermée à clé. Le huissier et le concierge seuls en ont 
la garde. 
- La porte anti-feu entre l'escalier qui conduit aux étages et le parking 
doit 8tre l'objet des mêmes dispositions. 

REZ-DE-CHAUSSEE 

- La porte d'entrée doit être munie d1 un oeilleton et ~tre solide (bois 
massif ou métal). Les gonds et la serrure doivent ~tre solides et de toute 

sécurité. 
Cette porte est ouverte électriauement à p:Lrtir de la cabine du huissier. 
Un p:Lrlophone est prévu à p:Lrtir de la cabine du huissier. En fin de joUJ:'née, 
ce p:i..rlophone débranché est automati~ement btanché dans le living du concierge. 

- La porte entre le sas d'entrée et le hall doit être commandée à partir 
de la cabine du huissier, pour ce qui est de l'admission. Mais elle doit pouvoir 
aussi ~tre ouverte avec un clé spéciale. 
Pour ce qui est de la sortie, cette porte doit pouvoir ~tre ouverte librement. 
Cette porte peut ~re en verre épais. 
- La cabine du huissier doit ~tre complètement inaccessible à partir du sas 
(impossibilité d'escalade, etc). Le verre du guichet doit ~tre pare-balles. 

- Le guichet devrait s'avancer dans le sas, en sorte que le huissier aie 
la possibilité de voir complètement les entrées, et de manière, si po ~ sible, 
à ce que les personnes se trouvant dans le cabinet d'attente ne puissent 
voir les personnes se présentant au guichet. 

- L'espace de la cabine du huissier qui est. près de l'ascenseur devrait 
~tre réserv6 en petit cabinet d'attente ( 1 à 2 personnes maximum). 
Une légère séparation à mi-hauteur, munie d''lm portillon battant, serait 
prévue d'avec la loge du huissier. 

Les portes de l'ascenseur et de l'escalier doivent pouvoir 8tre bloquée 
à l'ouverture, grâce à un dispositif électrique à p:i..rtir de la cabine du 
huissier. Elles ne doivent pouvoir 8tre ouvertes dans ce cas qu'a l'aide 
d'une clé spéciale utilisée par le huissier, et. se ra-bloquer dès la 
fermeture. 
Elles doivent toutefois toujours pouvoir atre ouvertes librement dans le 
sens de la sortie. 
Ces portes doivent être métalliques. 
- Le huissier doit disposer d'un bouton de commande électrique d'alerte 
à tous les étages (incendies, etc ••• ) 

- Le central téléphonique, dans la cabine du huissier, est agencée de telle 
sorte que la conversation ne puisse gtre entendue à p:i..rtir du sas ou du guichet. 

- Les murs de la salle de lecture doivent @tre prévus pour des dt,corations 

(fresques,etc •• ) 



eONSEIL PROVINCIAL 

DU HAINAUT 

PREMIER ETAGE 

2. 

- Les murs de la salle de conférences doivent ~tre prévus pour des décorations: 
murs du podium et portions de murs latéraux. 

- Prendre à temps les dispositions avec les firmes sp0cialisées pour 
un équipement de traduction pi.rfait ( il semblerait qu'il faille 
ctablir certains dispositifs dan s le sol m~nc de la salle) 

- Les bancs peuvent ~~re d'une seule pièce et fixes. Les sièges doivent être 
amovibles. Les bancs doivent comporter des cendriers. Une évacuation efficace 
des fuuées doit Stre prévue. 
Chacun doit pouvoir parler de son banc et ~tre entendu de toute la salle 
et des traducteurs. Un système de micros individuels fixes mais détachables 
paraît à cet effet le meilleur. 
La parole doit pouvoir @tre demandée ~ partir du banc, grâce à un bouton 
é lectrigue, qui allume un voyant individualisé devant le président de la 
salle. Le président donne la parole en éteignant le signal lumineux, ce 
qui branche automatiquement le micro individuel du banc. 
Des micros individuels sont égalexœnt prévus aux 2 tribunes. 
Le micro présidentiel doit pouvoir rester branché en continu. 

- Les écouteurs de traduction doivent ~tre incorporés à chaque banc, 
mais détachables. 

- Le banc du présidium doit comporter 6 places. 

- Un écran cinématographique escamotable doit pouvoir ~tre tendu au niveau 1 

du podium. 

- Un tableau noir escamotable doit pouvoir gtre amené au niveau de l'espace de 
l'une des 2 tribunes. 

- La réserve doit pouvoir ~tre tranformée aisément en isoloir de vote. 

ENTRESOL 
- Les interprètes doivent pouvoir prévenir le présidium par un signal 
lumineux, et communiquer par pirlophone avec le président. 

- Un dispositif fixe d'enregistrement sur bande (longue durP.e) doit 
~tre prévu à demeure dans l'une des cabines. 

- La conversation des interpr~tes doit ~tre complètement inaudible 
à p:1.rtir de la salle. 

- Les interprètes doivent avoir une vue complète sur la salle 

- Un dispositif de projection cinématographique doit ~tre prévu 
dans l'une des cabines (16 mm et 35mm?) 
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GONSEIL PROVINCIAL 

DU HAINAUT 

DEUXIEME ETAGE 

Le living du concierge doit @tre muni d'un parlophone qui se branche 
automatiquement, quant on débranche le parlophone du huissier. 
Cemme pour le huissier, il doit @tre muni du m~me système de blocage 
des portes escalier et ascenceur du rez-de-chaussée, et du système de 
déblocage des portes d1 entreé et sas d'entrée. 

- B2/I Service social 

- B2/? Tr.S sorer ie 

- B2/3 Dactylographie 

- B2/4 Dactylographie 

- B2/5 Polycopie 

TROISIEME ETAGE 

- B3/I Idéologie 

B3/2 Education politiaue 

- B3/3 Education politique 

- B3/4 Internationale 

- B3/5 Internationale 
-
- B3/6 Documentation 

- B3/? Idéologie 

- B3/8 Idéologie 

- Réserve: Documentation 

QUATRIEME ETAGE 

- B4/I Secrétaire national 
-
~ B4/2 Adjoint 
-
- B4/3 Adjoint 

- B4/4 Secrétaire national 

- B4/5 Secrétaire national 

- B4/6 Secrétaire national 

- B4/7 Adjoint 

- B4/8 Adjoint 

Réserve: -

~ 
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DU HAINAUT 

ClliQUIEME ETAGE 

B5/I Adjoint 

B5/2 Adjoint 

B5/3 Vice président 

B5/4 Président 

B5/5 Secrétariat du président 

B5/6 Vice président 

B5/7 c.c.P. 

XJ)Œ Salon d'attente 
Réserve: 

SIXIEME ET AGE 

- Le mur de la salle du conseil de direction doit ~re prévu pour 
la décoration. 
Un système d'écacuation des fumées doit ~tre prévu, de m~me que dans 
la salle des Commissions. 

- Le comptoir-bar doit ~tre doté d'un système d'évacuation rapide des 
eaux de rinçage. Il doit contenir un coin pour le nettoi(age des vaisselles 
avec eua chaude et froide. 

DlSPOSITIONS GENERALES POUR LES BUREAUX 

Chaque bureau, de meja que la salle du conseil de direction, la sall~ 
des commissions, le living du concierge, le bureau du bibliothécaire, 
doivent avoir accès au téléphone individuel. 

Chaque bureau doit contenir une petite bibliothèque mu.ra.le fixe. 


